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Les médecins se
en congrès le

C'est samedi, le 25 septembre

prochain, qu'aura lieu, à Beuuce-

ville, le congrès annuel des inéde-

cins et des dentistes de lu rive

sud. Ces importantes ussises de-

vraient réunir en nos murs plus de

150 nicmbres de lu profession iné-

dicale, en compagnie de leurs é-

pouses.

La journée, sous lu présidence

conjointe du Dr J.-H. DesRochers,

M.D., :t du Dr Alonzo Jolicoeur,

dentiste, comporte un programme

bien rempli. A une heure, se fer

l'inscription des congressistes, à

l'hôtel de ville, suivie d’une ré-
ception civique au même endroit.

Le reste de l'après-midi sera em-

ployé à l'audition de conférences

sur des sujets de l'actuulité médi-

cule: le Dr Armand Beauchesne,

de Beauceville, et d’éminents mé-  

réuniront

septembre
. fo

ie)

decing de Montréal, Québec vi

Sherbrooke, seront au nombre des

conférenciers,

A DH. 30, becs inemmbres se Lrans-

porteront u l'hôpitul St-Joseph de

3cuueeville, pour une réception-

Visite, et u 7 heures, un grund

bunquet leur seru offert à l'hôtel

de ville Au cours du bunquet,

d'intéressants discours seront pro-

c'est le Dr Alonze Joli-

coeur, de Beauceville, qui se char-

pera de faire les présentations.

noncés:

Comine on le sait, les Docteurs

J.-H. Desrochers et Alonzo Joli-

coeur. de Beuuceville, sont les

présidents de lu section, tandis

que les Docteurs Hervé Reny, de

St-Joscph, et L.-H. Lessard, de

Beauceville. en sont les vice-pré-

sidents.
 

Journée antialcoolique à

fidèles furent d'abord invi-

tés à une heure d'udoration te su-

medi soir à 11 heures et

préchée par l'abbé

Les

demie

Louis Marois

aumônier diocésain, Plus de J0C

communions y furent distribuées

Dimanche, notre uumônier a

donné le sermon aux deux mes-

ses.

Dans l’après-midi, il y avait ré

union des officiers des deux Cet

cles Lucordaire et Sainte-Jeasne

d'Arc, au presbytère, sous la di-

rection de l'aumoônier diocésuin et

du responsable régional, M. Flo

rian Giguere, de Ste-Marie. On 5

discuta dv questions trés interes

santes sur la vie intérieure de no.

cercles.

Le soir, grand ralliement popu-

lire à la salle du Couvent. Au

premier rang, MM. les ubbés A

Morissette, curé de St-Frédéric, À

Nadeau, vicaire et loc:

Louis Marois, aumônier diocésain

M. Blanchet, auménier

M. Pelchat, curé de St-Jules, Ls-

Marie Vachon, professeur au Sé-

minaire de St-Vietor, le Rév, Père

Marcil, O.P. et M. Charles Cloutier

ecclésiastique: M.

président du district ot Madanu

Rancourt; te Conseil Local: MM

Emile Labbé, président. FA. Na-

deau, vice-président. Feruand Vn-

chon, secrétaire et organisateur,

Mmes J. Paré. présidente. J A

Nadeau, vice-présidents of Fer-

nande Labbé, secrétaire, Plusieur.

membres de Broughton-Est, dont

le Président, M. Charles Gosselin

St-Séverin et de St-Jules.

Ouverture de la soirée: au pins

Maurice Doyon.

M. Emile Labbé préside la soi-

rev et

aumonier

regional

Jos. Rancourt

de

les orateurs, les

remerciant de leur collaboration à

cette manifestation.

T1 présenta M. Rancourt qui nous

intéressa vivemert en nous don-

nant certaines directives à, suivre

Après, suivit l'Initiation de dix

nouveau membres deux Cer

cles et Décoration de quinze mem-

hres méritants de 5 ars of 1

M. Pabbé Blanchet fut

féliciter nouveaux Lacordaire

et aussi encouragen les

continuer leur apostolat

gagner d'autres à ln

l'abstinence.

Ensuite l'aumônier diocésain, M

Marois nous fit une admirable con-

férence sur le sujet brûlant de la

lutte à faire à la boisson dans no-

tre région, signala grande

bienfaits des cercles Lacordaire.

présente

des

an.

invité à
ces

anciens à

nfin

cause de

de:

les

I Président remercia le confé-

rencier et aussi fit l’éloge de M

le vicaire Nadeau qui quitte notre

paroïsse et qui était aumônier de

notre mouvement depuis quatre

années:

M. le euré remercia ensuite tous

et chacun organisateurs de

cette journée qui ne peut que faire

du bien à tous les paroissiens.

Une pièce comique termina le

programme à la salle du couvent.

Te clou de la soirée fut le ta-

das  

+»Saint-Frédéric

Pichenottes
Poplar mefitque parler de

lui.

Le moi ‘einglunte” nous à fuit

feenur

Pour plus de détaal © 6-4 —6-3.

XY cura-l-il ussez de  pututes

pour tout fe monde

Apres les Polonaises, les Gré-

vistes, ot apres ceux-ci

Patate.Les AUX !

La grève faut tres lu lanpue à

plusieurs.

Parmi les piqueteurs, les durs d

cuire © sont nombreux

Et j'en sais quelque chose

Meme en automobile, on ne peut

les regurder. sinon ils nous de-

mandent si Fon tient à leur por-

trait...

Aprés un bon examen de leur

physionomie, Je n'y tenais pas du

tout.

Le jet dean sa peut-étre de

rigueur ”

Qui sera champion provincial ©

Ne manquons pas ce beau spec-

tacle.

Clément RHEAUME

Premier euchre-
bridge de la saison

Mereredi, le 29 septembre. à la

salle paroissiale, aura lieu la pre-

micre partie de cartes de la sai-

son. Ce euchre-bridge est orga-

nisé par les Cercles Lacordaire

et Ste-Jeaune d'Are. au profit de.

leur oeuvre,

Vous ne devrez pus manquer ce

cuchre-bridge. car en plus de

vous distraire. vous aurez l'avan-

Lugée d'y gagner de magnifiques

prix.  Quelques-vns sont déjà en

étalage dans Ja vitrine de M. Er-

nest Pouling De plus nombreux

encore nous ont été promis. l'an

passé, nous en avions 250.

Alors, tant pour vous que pour

nous, ne manquez pas d'être pré-

sents, (Communiqué)

blean vivant de Joanne d'Are au

hücher. représenté sur la place de

l'église, pendait que v'abbé Louis-

M. Vachon faisait un résumé des

prandezs vertus de notre patronne

Un feu d'artifice

quoi, toute la foule

SUIVIT, après

chanta O Ca-

nada.

L'hon, juge Alfred Savard, de la

Cour Supérieure de lu province

de Québec, vient de rendre juge-

ment duns lu cause de M. Ludger

Dionne contre le syndicat de ses

employés qui sont en grève depuis

plusieurs semuines. Le juge Sa-

vard u maintenu une injonction

interlocutoire intentée par M.

Dionne pourfaire cesser le pique-

tuge à ses usines de St-Georges de

Beauce.

Cette décision vuudra pour jus-

qu'au Moment où un jugement fi-

nal aura été rendu dans la cause

de la poursuite de $50,000 en dom-

tnages. intentée contre le syndicat

local, affilié à la CTCC et environ

une douzaine de chefs ouvriers.

Le juge Savard dit ce qui suit,

duns son jugement long de trente-

deux pages:

Il u été procédé à l'instruction

de lu cause sur la contestation

ainsi liée.

Le droit de grève est mainte-

nunt reconnu, et lorsque un grou-

pe d'ouvriers ou les membres

dun syndicat déclarent la

grève, ils ne font gu'exercer un

droit que leur accorde la loi.

D'ailleurs. la requérante, par

le ministère de son procureur, a

déclaré au début de l'enquête

qu'elle admettait que la grève é-
tait légale.

| La procédure qu'elle à intentée

ù pour but de faire cesser et d’em-

! pécher certains actes qu’elle con-

*sidère comme illégaux.
Elle a procédé par voie dlin-

jonction.

| L'art. 957 du C.P.C. décrète

{qu'une ordonnance d’injonction

interlocutoire peut être acçordée
lors de l'émission d'un bref d’as-

signation, s'il appert de la requé-

‘te que le demandeur a droit au

remède demandé, et que ce remè-

de consiste en tout ou en partie à

empêcher la commission ou la

continuation d'une action ou opé-

ration, soit pour un temps, soit

pour toujours, ou encore lorsque

la commission ou la commission

d'une action ou opération cause-

rait des déprédations. ou tort sé-

ricux ou irréparable.

Comme apparemment il y avait

nécessité urgente, l'honorable ju-

ge Boulanger a accordé l'injonc-

tion interlocutoire, sans avis.

Dans ce jugement. il a été or-

donné aux intimés de s'abstenir

de continuer, de supporter et

d'aider d'une manière illégale la

présente grève: de continuer il-

; légalement la surveillance, le pi-
| quetage et le siège de l'usine de

lu requérante; d'assaillir. d'inti-

mider ou menacer les employés

de la requérante ou les autres

personnes désirant entrer dans

l'usine pour y travailler ou pour

toutes autres raisons; d'assaillir

où de molester les employés de la

jrequérante ou les membres de

‘leurs familles dans le but de fai-
jre continuer d’une manière illé-

guleta grève existante: enfin d'in-

citer. d'encourager. d'aider ou

d'autoriser de quelque manière

[toute personne a faire lun ou

Yautre des actes illégaux mention-

“nés dans la requête.
Copie du jugement sur l'in-

jonction intérimaire fut signifiée

là chacun des intimés.

 

 

La requérante reproche aux in-

timés d'empêcher ses officiers et

et ses employés d'entrer dans l'u-

sine, et de maintenir en perma-

nence, jour et nuit, un groupe de

piqueteurs qui montent la garde

ct menacent de faire un mauvais

parti à toute personne qui tente

d'entrer sur sa propriété.

Elle se plaint que la grève est

conduite de manière à troubler la

paix publique sur sa propriété,
et du fait que des vitres de sa fi-

lature ct de son entrepôt ont été

cassees, que les lignes du télépho-

te ont été coupées, que des lam-
pes d'éclairage au dchors et à l’in- 

(l'honorable juge Adjutor Rivard.

térieur de la filature ont été bri-

sées, cl enfin qu'on fasse du pi-

quetuge illégal aux abords de

l'usine ufin d’empêcher les em-

ployés qui veulent travailler, de

se rendre à leur travail. Enfin

un aurait saboté les machines à
l'intérieur.

Lu requérante à prouvé tous les

actes qu'elle reproche aux inti-

més.

Il s’agit maintenant de savoir

si ces actes et ces manoeuvres
constituent ce qu’on appelle en

anglais picketing” et si ce

“picketing” est légal.

Un article publié dans la Revue

du Droit, vol. 16. page 258, par

intitulé NOTES SUR CERTAINES
MANOEUVRES QUI ACCOM-
PAGNENT LES GREVES OU-
VRIERES, a traité de ce procédé

du “picketing”.

A la page 260, le savant Juge

citait une décision de la Cour de

Cassation, décision qui nous pa-

rait très au point et que nous

croyons devoir arpliquer dans la

présente cause.

“La présente grève, même li-

cite, qui use d’intimidation, cesse

d’être pacifique envers les indi-

vidus. quand méme elle ne viole

pas la paix publique; la grève qui

moleste, intimide ou menace le

patron et l'ouvricr, et qui, par là.

tente d’empêcher celui-ci de tra-

vailler où il veut, emp:ète sur un

terrain qui lui est étrangeret elle
ne peut plus se dire respectueuse

des droits d'autrui; la grève, en-

fin, qui exerce des manoeuvres

de guet et d'espionnage assez é-

tendues pour gêner de quelque

manière le patron et ses ouvriers,

entrave la hiberté de l'industriel,

nuit aux individus et devient abu-

sive et oppressive. En d'autres

termes, quelque légitime que soit

une grève et quelque paisible

qu'elle paraisse au dehors, si,

pour assurer la cessation du tra-

vail. des grévistes jettent l'inter-

dit sur un établissement, impor-

tunent les ouvriers restés fidèles,

de façon à les intimider. exercent

sur eux une surveillance qui les

gêne et dans laquelle ils peuvent

voir une menace, ces grévistes

sortent de l'exercice légitime et

positif de leurs droits de se coali-

ser; ils empiètent sur le droit

d'autrui qu'ils prétendent régler

et limitew; ils usurpent la liberté

des autres, ils la violent.”

C'est toujours pour empêcher

la main d'oeuvre de bonne volon-

té de les remplacer dans l'établis-

sement mis à l'index que les gré-

vistes font du “picketing”. S'ils

prétendent ne désirer que des in-
formations, c'est encore pour ar-

river au même but qu'ils cher-

chent à les avoir. Aussi a-t-on

peine à concevoir des manoeuvres

concertées de guet et de surveil-

lance qui ne tombent pas sous le

coût de la loi civile, ausi bien que

de la loi criminelle.

La question du “picketing” s'est

présentée plusieurs fois devant

les tribunaux de la province, en-'

tre autres duns la cause de Inter-

national Ladies Garment Workers

vs Rother 60 C.S. et 34 B.R. p. 69!
et dans celle de Society Brand:

Clothes vs Almagated Workers of

America.

Dans ces causes, on avait préten-

lu qu'il n'y avait eu qu'un “pea-

ceful picketitg”. c'est-à-dire des|

manoeuvres loyales et innocentes

de œuet et de surveillance. |

uns ces caus:s, les grévistes ont,

été condamnés de même que

unions qui les dirigeaient.

 
les

Le texte de otre code criminel

et le jurisprudence des cours ca-

nadiennes, des cours anglaises et!

des cours américaines. établissent

que les manoeuvres de “picketing”
comme #lles se pratiquent généra-

lement, coistituent un crime.

Le “picketing”, organisé et pra- 
 

| troduit de

la Dionne Spinning Mills
à ne pus teavailler, ou le putronlleur vote. Cette fois, il ne sagis-! St-Georges
tiqué en Vue de forcer les ouvriers

à ne pus leur donwer d’ouvrage, est

Le piquetage est défendu aux usines de | La Beauce vote le rappel
de la loi Scott
 

les electeurs de lu Braucee

été uppelés lundi a

sait pas d'elire u. député, mais de

ont; l’aroisse

chiegistrer Beauceville

direccement visé par l'article S0Ildire s'ils étaient en faveur de la
du C. Cr. et pur lex arrêts cités|loi Scott ou de la loi des Liqueurs.

plus haut. Par un vote de 12,291, contre 1,184,

I y a aussi lu responsubilite ci-| ils se sont déclurés en iuveur de

vile à envisager.

Le droit de grève
teste, mais il doit être exercé en) Par

la loi des Liqueurs. C'étuit ie seul

L'est pus eur | COMTÉ de la provines à cure régi

cette lépisiation désucre. En
, iy. . . pe 19. à 1 RY 3 ssconformité des lois rn vigueur ol [septembre 1941, a la demunde des

suivant les règles de la justice.

Lu grève qui peut être légitime

dans un principepeut cependant:

n'être pas légale dans ses manifes- |

tations et dans la fagon dont

droit de Lrève est exercé,

Le droit qu'ont les ouvriers de!

s’unir ct le droit qu’ils ont de fai-!

re lu grève n’empêche point qu’ils!

soient soumis à la règle générale!

et tenus de lu responsabilité qui

découle de leurs fautes.

Les ouvriers d'une manufacture,

d'une usize, qu'ils soient syndiqués

ou non, qu’ils soient en grève ou!

non, restent responsables des dom. |

mages qu'ils causent à autrui par’

leur faute, leur fait, leur impru-

dence ou leur négligence.

Lorsque la loi facilite aux ou-

vriers le concert et l'union, “c'est

a la condition de n> pas uttenter

a la liberté du travail. liberté d’au-

tant plus précieuse qu'elle

autre bien

de vivre.”

le)

n’est

souvent que la liberté

Il est illégal, malgré la recon-

naissance du droit de grève, de

tenter d'imener ou de maintenir

une cessation concertée du travail|

à l’aide de violence, voies de fait.

menaces ou manoeuvres frauduleu-

ses, cl, par menaces, on entend non!

seulement des de voies

de fait, mais aussi toute menace

verbale ou écrite qui a pour résul-

tat d'agir violemment ou fraudu-

leusement -ur la volonté

tron ou de l’ouvrier.

“Enfin, bien que le droit de grès

ve soit reconnu, bien que la mena-

ce de grève soit en elle-même con-

sidérée comme licite. vn France, il

à été mai..tos fois décidé que pa-

veille menace et ln mise à l'index

d'un établissement peuvent, par

l'abus qui en est fait. devenir dé-
lictueuses au point de vue civil.”

Le fait d'organiser grou-
pes et des envoyer à l'entrée des
usines, dars le but d'empêcher les
ouvriers de travailler, est une ma-
noeuvre frauduleuse, un nete de
violence où de menace, constituant
un délit qui porte atteinte à le li-
berté du travail”.

Voir Pand.

93.

La mise à index d'un établisse-
ment qui se produit an cours d'u-
ne grève sous fourme de menaces
ou d'intimidation adressées

ouvriers pour les amener à

menaces

du pa-'

des

fr. Vo Coalition. p.

aux

cesser
le travail et à se joindre aux gré-
vistes, constitue une atteinte à ln
liberté d’autrui.”

Cour de Cassation T et 14

janv. 1921. p. 22,

It résulte done de cote doctrine
et de cette jurisprudence, que le
“picketing” accompagné de violen-
ce, de menaces ot d'intimidation
est illégal; il entrave au droit de
propriété ot de la liberté indivi-
duelle,

Nous disions plus haut que la
requérante avait amené la preuve
des actes illégaux qu'elle reproche
AUX intimés,

l'analyse de la preuve laisse voir
qu'il y à eu refus de l'entrée et
de l'accès de l'usine, intimidation
violence. et que la propriété a été
endommagés. Cent einquante vi.

tres ont été cassées, et à l’inté-

rieur il y n eu sabotage de la ma-

chiverie par quelqu’un qui s'est in-

connivence avec le gar-

un nommé Fontaine.

de

dien,

, vendredi le ler octobre.

 On a refusé l’accès de l'usine au

gérant de la compagnie, M, Adams

et aux mécariciens. On a voulu

imposer à la requérante d'employ-

(suite à la page 3)

| Granby.

autorités religieuses, la population

de la Beauce s'était prono céc en

faveur de la loi Scott, pur une ma-

jorité d'environ 8.000 voix. Lundi

elle déclarée de

l'application de lu loi dez Liqueurs

de la province de Québec. pat

10,140 voix.

s’est en faveur

Trente jours après que iv wou-

vernement fédéral aura publié des

avis officiels dans la Gazette du

Ca:ada, concernant le vote. cha-

que municipalité du comté sera i

bre de dire si elle — oui

non, en faveur de

permis de vente de linueurs alcoo-

liques pour les hôtels et les taver-

nes, en vertu de la loi des Liqueurs

de Québec.

est ou

PO
25.000 vo-

os pour

Kur un total d'environ

teurs, 12,530, soit enviro

cent sont allés aux urnes.

  

Voiei maintenant L» résultat pa-

lOisse pur paroisse:

l'émission de

Pour Contre

1,770 17U

2.681 25%

! Ste-Clothilde 147 19
N.-D. des Ping 118 3

!St-Ephrem 489 36

St-Philibert 16] 4

St-Come 496 67

St-Martin 286 - 41

St-Honordé 280 29

St-Benoit 247 17

St-Jean de la Lande 98 36

St-Théophile 271 37

 

St-René 90 y

St-Victor 41 45

Ste-Anges 153 4

Ste-Marie 812 49

Kast-Broughton 556 126

St-Pierre 144 18

St-Séverin 175 19

St-Frédérie 238 54

Tring-Jonction 106 28

Beauce-Jonction 518 12

St-Elzéar 66 10

 
St-Joseph 834 108

Total 11,335 1,195

L'officier-rapporteur était M.

Josaphat Gendron, de St-Georgse.

Les résultats officiels seront pu-

bliés da:s la Gazette du Canada et

ce n’est que 30 jours apres cette

publication que les citoyens de la
Beauce. par des référendums lo-

caux pourront décider s’ils veulent

ou non des premis de liqueurs
dans leurs municipalités respecti-

ves,

 

Le congrès de l'Association
Forestière

Cetle année le congrès de

l'Association Forestière des Can-

tons de l'Est se tiendra à Granby.

Au nom-

bre des principaux invités nous

compterons : l'hon. J.-S. Bour-

que, ministre des Terres et Forêts.

Son Excellence A. Douville, évé-

que de St-Hvacinthe. M. Ernest

Dupuis if. président de l'asso-

ciation. Marcel Boivin, M.P. pour

le comté de Shefford. Son Hon-

neur le maire Horace Boivin.

maire de Granby. qui souhaitera

; a bienvenue aux congressistes, Dr

Georges Maheux. de Québec. O-

mer Lussier. i.f., de Québec. Hen-

ri Kiffer, Chef du Service du Mi-

nistère des Terres et Forêts. J.-A.

Breton. gérant provincial de l'As-

sociation Forestière. G.M. Stcarns

de Lac Mégantic. vice-président
de l'association, M. Alphonse Gui-

mont. i.f.. de Beauceville. Avila

Bédard. sous-ministre des Terres

et Forêts. Scraphin Bolduc. ex-

président de Beauceville et beau-

coup d'autres.

Programme

9 h. am. — Inscription à l’Ho-

tel de Ville de Granby.

9 h. 30 — Bienvenue par son

Honneur le maire Horace Boivin.

Allocution du Président de l'As-

sociation Forestière.

10 h. — Lecture el adoption des

minutes de lu dernière assemblée.

Rapport du secrétaire-gérant, Lu-

cien Bédard, i.f.. Formation des

comités de nominations et résolu-

tions. Etudes des résolutions des

congrès régionaux précédents.

Discussions.

12 h. 15 -

ner libre.

2 h. — Assemblée à l'Hôtel de
Ville: les discussions de l'avant-

midi se continuent. Programme

pour 1948-49.

3 h. 45 — Rapport du comité

des résolutions. Elections pour

l'année 1948-49.

4h, — Visite de la ville de

Granby en autobus, sous la direc-

tion de son Honneur le maire: vi-

site d'une érablière.

6 h. 30 — Réception par la ville
de Granby. a l'Hôtel de Ville.

7 h. 15 — Banquet a l'hôtel

Orateurs : Son Excel-

lence Monseigneur A. Douville.

Photographie. Di-

 

évêque de St-Hyacinthe, Hon. J.-

S. Bourque, Ministre des Terres

et Forêts et autres. Présentation

des Prix littéraires aux membres

4-H.

9 h. 30 — Soirée récréative à

l'Hôtel Granby.

Au cours de l'après-midi, les

dames seront les invités de la

“Granby Elastic Web”.

Pour réservation de chambre,

s'udresser à Monsieur J.-M.-A.

St-Denis, agronome, rue Princi-

pale, Granby.

Tous ceux qui sont intéressés

a la Conservation des Foréts ou

reboisement, les industriels, les

commerçants de bois, les maires

des différents comtés de la région

des Cantons de l'Est sont invités.

Les principales questions à l’é-

tude au congrès sont les résolu-

tions qui ont été soumises aux dif-

férents congrès depuis 1943.

Au cours de cette convention,

les délégués auront l'avantage de

visite! unc érabliére aménagée

par la ville ce Granby. A ce

congrès plus de 250 personnes sont

attendues. ‘

Activités de l'Unité
Sanitaire

» —_—

SEMAINE DU 27 SEPT. 1948

Lundt. le 27 :

Epidémiologie.

Mardi, le 28 :

ST-THEOPHILE — De 10 h. 30
à 11 h. 30, au soubassementde l'é-

glise. clinique pour -les bébés et

immunisation contre la diphtérie

et la coqueluche.

ST-COME — De 2 h. à 3 h,, à
la salle du Conseil, clinique pour
les bébés et immunisation contre

la diphtérie et la coqueluche.

Mercredi. le 29:

TRING JONCTION — De 1 h.
30. à 2 h. 30. à la salle publique.

clinique pour les bébés et immu-

nisation contre la diphtérie et la

coqueluche.
ST-FREDERIC — De 2 h. 30 a

3 h. 30. a la salle du Conseil, clini-
que pour les bébés et immunisa-

tion contre la diphtérie et la ce-

queluche.
(suite à la page 4)
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Concours littéraire organisé pour les
clubs 4-H des Cantons de l'Est

Les vainqueurs seront proclamés à Granbyle 1er oc-
tobre, à l’occasion du congrès de l'Association

- Forestière. — Le sujet : "Pourquoila forêt esf-
elle nécessaire à la conservation des poissons,
des oiseaux ef des animaux”. — Condifiors du
concours.

Les clubs 4-H des Cantons de
‘Est organisent un grand concours

littéraire à l'intention de leurs
membres. Le sujet du concours

est le suivant : “Pourquoi la forêt
est-elle nécessaire pour la conser-
vation des poissons, des oiseaux et

des animaux”.

 

 

M. Lucien Bédard, gérant de
l’Association Forestière et organi-

sateur du prochain congrès de
Granby le premier octobre pro-

chain, communique que la procla-
mation des vainqueurs de ce con-

courslittéraire sera faite à l’occa-
sion du banquet qui se donnera

Tous les membres des clubs 4-H lors de ce congrès.
des Cantons de l’Est, garçons et

filles, âgés de 15 à 20, sont éligi-
bles à ce concours lequel a débuté
le 20 août, et prendra fin le 20

septembre prochain.

On sait que le congrès de l’As-

sociation Forestière des Cantons
de l’Est réunira à Granby les

membres des comtés de Sher-
brooke, Beauce, Dorchester, Ar-

thabaska —Mégantic, Compton,

Missisquoi, Stanstead, Nicolet,

Shefford, Yamaska, Wolfe, Bagot,

tichmond, Frontenac, Drummond.

Ce congrés sera scus la présiden-

ce de M. Ernest Dupuis, de la

Brompton Pulp & Paper, d’East
Angus. Les maires de différentes

municipalités assisteront a ce con-

grès.

Les deux premiers de ce con-

Les conditions du concours sont

suivantes : il s’agit d’écrire un

minimum de 1000 mots et un ma-

ximum de 1500 mots sur le sujet

précité, Cette composition peut
être aussi bien écrite en anglais
qu’en français. Les deux meil-
leures copies de chaque club de-

vront être envoyées au plus tard

le 20 septembre à 86 rue Welling-
ton nord, Sherbrooke.  
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Paul-Eugène Baillargeon [
avocat

ST-GEORGES, Beauce
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Beaulieu & Laflamme
AVOCATS & PROCUREURS

St-Georges, Bce Téléphone 301

Marie.Louis BEAULIEU,

L. Ph. C.R,

Avocat et docteur en droit,

111, Côte de la Montagne,
QUEBEC

TELEPHONE:
Bureau 2-1596 Rés. 5339

Rodalphe LAFLAMME, B.A.

Avocat et licencié en droit,

St-Georges de Beauce.

TBLEPHONE:

Bureau 301 Rés. 345  
 

4 fondir tous ceux qui sont tentés

) |des prétendus bienfaits du régi-

cours littéraire lancé chez les
membres des clubs 4-H, lesquels

sont affiliés à l'Association Fores-
tière, se verront décernés, l’un un
prix de dix dollars, l’autre, un
prix de cing dallars.

MESSAGE DU DEPUTE
D'ETAT DES CHEVALIERS
DE COLOMB
Les prétendus bienfaits du
régime communiste

 

La révolution russe avait dé-
noncé le régime des tsars, mais
plusieurs pensent que le régime

soviétique est le plus injuste et

le plus inhumain que la Russie ait

jamais subi. Celle-ci possède un
réseau de camps de concentration
pour déportés de toute espèce.
Un prêtre, emprisonné par les So-

viets durant cinq ans, racontait

que là où, à l’époque des tsars, on
mettait 20 détenus, on en mettait

maintenant 200. Les prisons qui,

auparavant, ne recevaient jamais

plus de 400 détenus, devaient en
loger maintenant 4,000. En un

mot, le niveau de vie qui y existe

est l’un des plus bas au monde.

Pas de liberté individuelle, ni de

liberté d’opinion, ni de liberté de

culte. Il n’y a aucune terre ou

entreprise apartenant à des par-
ticuliers; tout apartient au gou-

vernement. Les dirigeants des

syndicats sont des agents du gou-

vernement qui exécutent ses or-

dres et ses directives. Même le
temps des loisirs est règlementé.
Dans toutes les phases de l'ensei-

gnement, les doctrines communis-

tes sont les seules qu’on puisse en-
seigner. Il n’y a qu’une seule lis-

te de candidats soumise par le
parti communiste, pour lesquels

l‘électorat puisse voter. Chez les
communistes, toute opposition au

régime constitue une trahison. Les

conditions de travail, la nature et

la quantité de la production du

gouvernement. Voilà ce que de-

vraient savoir et méditer ceux qui

sont toujours prêts à critiquer no-
tre régime démocratique, notre

civilisation chrétienne, notre ma-
nière de vivre, les autorités reli-
gieuses et civiles, les gouverne-

ments, les hommes publics char-
gés de responsabilités. Voila ce
que devraient connaitre et appro-

de se laisser prendre au mirage

me communiste.

Dans un volume édité à Moscou
en 1946 et qui a pour titre “Leni-

ne vu par Staline”, on rapporte
un discours prononcé par Staline

au onzième congrès des Soviets de

l’'U.R.S.S. et dans lequel il dit ce-

ci:

“Camarades, nous sommes,

 

 

Dr L.-P. GAGNON

Dentiste

ST-GEORGES-EST

lére avenue Tél. 278   
  

 

Les nouveaux taux de contribution de

l'assurance-chômage
sont en vigueur le 4 octobre 1948
 

 

 

Les nouveaux taux de contribution sont :— TAUX Valeurdu

Catégorie Catégorie de personnes employées HIEBDOMADAIRE hebdo-

Gagnant moins de 90 cents par jour ou ne Cents Cents Cents
dépassant pas 16 ANS... *9 18

(*Payé par l'employeur au nom de l’employé)

1 Gains dans une semaine: $ 5.40 à $ 7.49 18 12 30
2 Gains dans une semaine: $ 7.50 à $ 9.59. 24 15 39
3 Gains dans une semaine: $ 9.60 à $11.99.. 24 18 42
4 Gains dans une semaine: $12.00 à $14.99 24 21 45
5 Gains dans une semaine: $15.00 a $19.99....... 24 24 48
6 Gains dans une semaine: $20.00 a $25.99........ 30 30 60
7 Gains dans une semaine: $26.00 a $33.99. 36 36 72
8 Gains dans une semaine: $34.00 ou plusi... 42 42 84
 

ne sont pas assurés.

dès le 20 septembre 1948.

RECLAMANT AVEC PERSONNES A CHARGE
4 OCTOBRE 1948.

votre domicile.

J. G. BISSONR. J. TALLON
Commissaire en chefCommissaire 

tLes employés gagnant $3,120 ou plus par année payés au taux hebdomadaire ou mensuel

Les nouvelles coupures de TIMBRES‘D’ASSURANCE-

CHOMAGEseront en vente aux BUREAUX DE POSTE

Les excédents des anciennes coupures de timbres peuvent être échangés
aux bureaux de poste avant le 31 octobre 1948.

LES AUGMENTATIONS DE PRESTATION SONT PAYABLES AU

IL Y A D'AUTRES MODIFICATIONS TOUCHANT LES
EMPLOYEURS ET LES EMPLOYES.

Pour plus amples renseignements veuillez vous adresser au

BUREAU D'ASSURANCE-CHOMAGE le plus près de

A COMPTER DU

C. A. L. MURCHISON
Commissaire

Le 24 juillet 1948, à la tombée
du soir, je franchissais les bor-

nes de mon pays natal. Une tem-

pérature maussade, up ciel plu-

vieux variait le décor des pano-
ramas superbes... dissimulant

parfois la vision d’une forêt, le

vert des frondaisons, jusqu’à la

meret ses houles ! Mais l’éclair-

cie soudaine où l’on voit se pro-

filer des campagnes que la nature

inépuisable élabore dans son sein.
Nous avons tressailli de bonheur

en dévorant la route qui mène à

tant de pieux souvenirs. Sur le

toit d’un édifice érigé dans une
anse de La Baie des Chaleurs, j'ai

remarqué, plutôt, embrassé des

yeux notre signe d’alliance, sym-

bole de courage et d’espoir qu’a-

gitait la brise pour témoigner la
grandeur et la prospérité. Le

drapeau de la race acadienne, au-

tant que l’histoire, évoque le pas-

sé douloureux comme la vaillance

de ce peuple martyr.

Je pénètre dans mon village, le

Petit Rocher, à l’heure où le pay-

san s’apprête au repos Je vois
vaciller des lumières aux croisées

vaporeuses.
Des réminiscences surgissent.

Dans un refiet de pensée, je dé-

chire dans mon esprit des lam-

beaux de “Ma vie en croix” qui,
au coeur de cette paroisse, s’inspi-

re au calvaire de mes humbles o-

rigines. Je sommeille dans les

bras d’un bonhehurretrouvé. Ja

m’éveille au milieu d'une auba-

de : des chanteurs d’azur ont im-

provisé le concert matinal. Le

soleil cabriole dans les branches

et parmi les fleurs sauvages. L'a-

rôme du foin mûr a dominé la

campagne : elle s’infiltre, se di-

late dans la fraîcheur du matin.

Dans un coin de fenêtre, je vois la

mer dans un bleu uniforme, au-
réolée par une matinée joyeuse:

l'astre qui monte à l'horizon, im-

prime sur ses eaux un long silla-

ge éblouissant frangé d’or et de

pourpre ... encore un peu et je
pourrais percevoir le rythme des

vagues expirant sur la grève.

Quelques heures plus tard, je

 

nous, communistes, des gens d’u-

ne facture à part. Nous sommes

taillés dans une étoffe à part. Nous

formons l’armée du grand stratè-

ge prolétarien, l’armée du cama-

rade Lenine. Les fils de la clas-
se ouvrière, enfants du besoin et
de la lutte, des privations sans

nom et des efforts héroïques, voi-
là ceux qui, avant tout, doivent ê-

tre membres de ce parti. Voilà

pourquoi le parti des communis-

tes s'appelle encore le parti de la
classe ouvrière. Dur et insuppor-

table est le sort de la classe ou-
vrière. Lourdes et accablantes

sont les souffrances des travail-

leurs. Des dizaines et des centai-

nes de fois les travailleurs ont
tenté, tout au long des siècles, de

secouer le joug de leurs oppres-
seurs. Mais chaque fois, battus

et déshonorés, ils ont dû reculer,

avec, au fond du coeur, l’offense
et l’humiliation, la colère et le dé-

sespoir, et les yeux levés vers un
ciel impénétrable où ils espéraient
trouver la délivrance. Dans no-
tre pays seulement les masses la-

borieuses opprimées et accablées
ont pu secouer la domination des
grands propriétaires fonciers et

des capitalistes et y substituer la

domination des ouvriers et des

paysans. La grandeur de Lenine
est d’avoir montré aux masses p-
primées du monde entierque l’es-

poir de la délivrance n’est pas
perdu et qu’il faut instituer le rè-

gne du travail sur la terre et non

dans le ciel.”

11 est facile de constater que des

appels de ce genre soulèvent les

pires préjugés de classes, qu’ils

sont basés sur le mensonge, qu’ils

constituent, bien clairement, des

provocations au soulèvement et à

I'émeute, et qu'ils expriment le

mépris le plus bas envers la reli-

gion et tout ce qui nous est cher.

Presque dans chaque phrase re-

viennent les mots: oppression,

exploitation, domination, déli-

rance, enfin la terre opposée a un
ciel impénétrable et déconcertant.

Des appels comme ceux-là n’ont
jamais produit rien de bon, entre

les individus, entre les classes de
la société, entre les nations. Est-
il besoin d’ajouter, toutefois, que

si chacune des deux grandes clas-

ses qui constituent la société, les
patrons et les ouvriers, compre-

nait mieux ses devoirs, justice et

bonté chez le patron, compétence
et honnêteté chez l'ouvrier, si les
industriels savaient toujours ten-
dre une main franchement ouver-
te aux mouvements ouvriers, le

fossé qui, souvent, les sépare se-
rait vite comblé et les infiltrations
communistes n’auraient aucune   chance de se produire.

DANS MON VILLAGE
(par Eddy Boudreau)

 

m'entretiens avec les religieuses

du Foyer St-Camille à Vallée

Lourdes. Partout, je reçois l’ac-

cueil chaleureux qui confirme le

vieil adage: “Petite maison

grand repos”.

Le bonheur commela vie est fa-

talement limité: “Rien ne de-

meure”. Cependant, le soir qui

précède le départ, j'ai la joie de
causer avec le bon Père Lantei-
gne, curé de Petit Rocher; véné-

rable pasteur qui soutient avec un

zèle sacerdotal les nobles tradi-

tions inaugurées par son prédé-

cesseur le Rév. Père Savoie. Nous

tenons responsable le chef spifi-

tuel de cette paroisse pour l'es-

sor gigantesque réalisé par les pa-

roissiens, progrès qui confère à

ce village demi-rural le style des

régions populeuses. Nous présu-
mons la curiosité de maints visi-

teurs en apercevant l'église-sou-

venir, fresque admirable en forme

de relique commémorant la no-

blesse et la foi de nos pères.

Hélas ! je dois quitter défini-

tivement le beau pays d’Evan-

géline. Une dernière fois, j’em-
brasse du regard tous les vestiges

qui préconisèrent ma jeunesse.

J’observe longuement la vieille

maison où naquit le Père Camille,

o.c.r, auteur de “A L’'OMBRE

DU PETIT ROCHER”. Je re-
grette vivement n'avoir pu m’en-

tretenir avec le père de cet écri-

vain, M. Alphonse Doucet; véri-

table chevalier qui donne à l’A-

cadie un célèbre biographe, un

autre Christ à la terre.

Quand on chemine sous le ciel

de Grand-Pré, on déplore cepen-

dant, de se heurter à tant d’an-

glicisme qui fustige notre langue !

La moindre agglomération étale

ses affiches, ses indications à l’a-

méricaine. Cette réponse nous

déconcerte : “I'm sorry, I cant

talk french”... ” Jaime a croire

qu’il sagit de la minorité, quel-

émigrants échoués sur des cou-

tumes... Toutefois, il importe

de réagir afin que puissent préva-

loir les droits de notre survivan-

ce française. Dautre part, en gui-

se de consolation, nous sommes

bercés par un langage savoureux

qui semble émaner du terroir; un

je ne sais quoi de pittoresque qui

faisait dire à un visiteur montréa-

lais: “...le parler acadien est

pur et sur les lèvres des jeunes

filles, d'une tonalité chantante”.

Nous revenons un jour de priè-

re. Sous le brûlant décor qui

jaunit les moissons. les clochers se

font plus brillants. On les voit

s’aligner comme des jallons pour

indiquer la confiance et l’amour.

A chaque instant se renouvelle le

miracle de nos croyances comme

l’affection de nos frères qui mon-

te incessamment vers Celui qui

préside au bonheur. Oui, les A-

cadiens ont du coeur; ils savent

nous aimer.

Eddy BOUDREAU

Confiscation de 12,743
livres d'aliments

D’après le dernier rapport men-

suel des Unités Sanitaires de la
province, les inspecteurs de la sa- .

lubrité publique ont confisqué au |

cours de juillet dernier, 12,743 li-

vres d'aliments impropres à la

consommation. La surveillance

des denrées alimentaires les a
conduits dans 195 boulangeries.

1601 épiceries, 792 restaurants.

1871 boucheries, 189 marchés pu-

blies. L’ingpection des produits

laitiers a nécessité la visite des

inspecteurs dans 61 beurreries et

fromageries, 264 laiteries publi-

ques, 194 usines de pasteurisation.

424 vacheries, et laiteries du pro-

ducteur. Les inspecteurs ont éga-

lement assuré le respect des rè-

glements de l'hygiène dans les é-

tablissements publics tel que les

écoles, boutiques de coiffeurs et

de coiffeuses, salles publiques, hô-

telleries, tavernes, bains publics et

plages, etc.

CHANGEMENTS
dans les heures des

TRAINS
DE VOYAGEURS

et des services

D'AUTOBUS
DIMANCHE

le 26 septembre
Pour renseignements, s’adresser

aux agents.

  Quebec Central

  

  

Buvez un Pepsi-Cola glacé au-
jourd’hui. . . et souvent tous les
jours. La saveur délicieuse de
Pepsi fait mieux que tromper
votre soif, elle la satisfait par-
faitement. Quand vousavez soif,
buvez un Pepsi.

Canada de Pepst-Cola Company af Canada, Limited,

 

“‘Pepsl-Cola'* 62 ‘Pepsisons les marques enregistrées am

 

Comptable Public Licencié

Tenue de livres — Vérifications de tous genres — Successions

IMPOTS

lère AVENUE.

Louis-Roberl Ruel

ST-GEGRGES, Bee

 

 

  

Dr Vicéor Cloutier
SAINT-GEORGES, Beauce

Coeur — Poumons — Estomac —

Bureau : 10 h. à 12 h. a.m, —

Foie Intesting —

Pression artérielle

1; h. à th. pm.

Aucun cas de maternitéLe soir sur rendez-vous —

 

  

MARCHE CENTRAL
BOUCHERIE - EPICERIE

ST-GEORGES EST Tél: 395

Spéciaux à chaque semaine.

 

 

|
|

 

 Pour tous renseignements, s’adresser au PROGRES

Avant de ecanrclure Pachat

dun DICTIONNAIRE,

voyez te

QUILLET
le dictionnaire de notre temps

LE MEILLEUR
LE PLUS RECENT

LE MIEUX ILLUSTRE
LE MOINS CHER    

 portez nous

. NOUS AVONSl’expérienee et la machine-
rie nécessaires pour
d'outillage de ferme le

faire sur vos pneus
meilleur ouvrage. Ap-

vos pneus, avant qu’il soit trop
tard, et nous les examinerons minutieuse-
ment pour des fendillements et des cassures.
Venez nous voir lorsque vous voudrez faire,

\[ soit rechaper, soit réparer vos pneus; et
nous spécialisons aussi
dans les changements
des roues de fer à cram-
pons des roues
équipées de caoutchouc.

pons

Nous recommandons et
le nouveau

PNEU GROUND
Champion

Firestone

vendons

GRIP

  
 

Garage National
MAURICE

Vendeur des autos
LESSARD, PROP.
Chevrolets et Oldsmobiles

ST-GEORGES, BEAUCE.
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Docteur Camille G
Ex-éleve du New-Yore Polvelmie sediedd School

and Hospital,

Yeux, Oreilles, Nez et Gorge.

A St-Georges

Le SAMEDI En haut du magusin

CHEZ JULIENNE

Tel.: 635  15, Ave Bégin, Lévis
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ST-GEORGES-EST Tel.: 130-s-2

JACQUES HEBERT

5SCLC61104)
1ère Avenue.
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Optométriste — Spécisliste pour la vue

3 Exercices musculaires

3 Bureau tous les jours de 9 Ie a oma 6h. pom

EDIFICE THILAUDEAU

(en face du bureau de poste)
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&@ ; Le manège est un centre bourdonnant d'entrain et

/ 4 d'activité pour los hommes gui ont ru: lques soirées

STN de isi Hl y passant agreal! meni leur temps.

l'Armée de réserve canadienne vers offre li: chance d'occuper

vos loisirs de façon inicrossante v. profitable. Vous prendrez

pert à l'activité sociale et sportive d'un bsau groupe d'amis.

Vous serez “un gars de la réserve” qui fait du munège son

rendez-vous préféré.

Dansl'Active aussi bien que dans lu Réserve, on emploie les armes

et l'équipement les plus modernes, L'été, vous passez deux

semaines au camp, à faire des exercices en plein air, dans une

atmosphère de santé. Pour ces périodes de service, vous recevez

la même solde que dans l'Armée active.

“VOYEZ-LES À L'OEUVRE"en visitant vou: -mème le manège de

votre unité de Réserve, qui vous invite à uscister aux parades et

oux démonstrations qui marqueront lu semaine de l'armée, du

20 au 26 septembre. /
, & ;

, ; [Lar I PERIS
Entrez dansle régiment de votre choix, Prousue Pot Agr)

Ihones “pe pie nex . wes Lo Uvg,, oz “rière 0 |dès aujourd'hui! java emeEh
troie vou, (0 f
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Un nommé Wilfrid Morin, le 20

is Joilet, s'était approché de l'usi-

li tut frappé par l’un des gré-

“vistes, u, nommé Ant. Lachance

Ou le menuçu de lui faire un mau-

vuis parti et de renverser son au-

{tonobile sit ne partait pas.

Les fils de téléphone furent cus-

He

  

NH

Les grevistes ont refusé aux re-

présentants compagnies d'’as-

surarces, d'entrer duns l'usine

| pour examiner le système de pro-
|

hou
(CS

tection,

11 certain que grévistes

onl commis toutes les manoeuvres

alléguées dans leur requête et

mentionnées l’article 501 du C

:Criminel,

Un délégué de la CT.C.C., Re-

«né Harméz égie, fut délégué dès le

début de la grève, pour, dit-il, con-

seiller et diriger les grévistes, Il

venait de Montréal. 11 est un or-

ganisateur de C.T.C.C. et pro-

pagaundiste des syndicats.

Depuis le début de la

s'ubsenter quelques

toujours revenir

Gorges.

Dans une lettre qu'il écrivait au

maire de St-Georges, le J aolt

1948, et qui est produite comme

exhibit R-4, il répondait:

“Pour faire suite à votre de-

mande d'hier, à savoir: ’

l—de  laisser entrer a

Dionne Spinning Mills Co. M.

dams et Péloquin,

z2--de permettre

blocs de ciment

tion,

“ous désirons par la présente vous

informer de la décision prise par

les emplovés leur assemblée

d'hier soir, et qui est comme suit:

“IL fut résolu et adopté que M.

Péloquin, mais non M. Adams, se-
ra le bienvenu à l'intérieur de l’u-
sine mais devra être accompagné

d deux employés.

est les

a

la

grève il

jours

St-

|, du

| mais pour i

l'usine

A

sortie des

la construe-

la

pour

ai

Aussi il ne devra rien entrer ni
sortir quoi que ce soit.

En ce qui regarde la deuxième
question, matériaux de construe-
tion, que cette question soit remise
pour considération, à la prochaine
&sscimblée. (signé) René Harmérégie”

Cléophas Vallée, le président du
syndicat. Edgar Fontaine. le vice-
president du <yndicat, Léo Gilbert
secrétaire, de même que Paul-Hen-
ri Larochelle, Maurice Larochelle.
Napoléon Nadeau, Rosaire Dostie
Amanzer Grondin. Wellie Brochu
et Lorenzo Bégin. tous membres
du <vndicat, ont fait partie de la
Hgde piquetage et se relevaient
à tour de rôle.

Bong

 

Harmé: égie est un orga-
menteur d'expérience et il avoue
Qu'il avait été délégué par la Con-
fédération des Travailleurs Ca-
thohigues, pour conseiller et diri-
ger les grévistes. 1) a prétendu
qu'il leur avait recommnadé de res-
ler dans l'ordre. T1 est en preuve
cependant. qu'à chaque fois qu'il
se ré daif à St-Georges, il se ren.
dail sur le lieu du piquetage. Il
<AVait que les grévistes refusaient
leutrés du personnel ot jamais 1}Co
est intervenu pour leur conseiller
de tes laisser entrer, alors qu'il
cuviit fort bien que les srévistes
étcient dans l'illégalité.

qui ua pris charge de la grève.

René Harménégie était son man-

dataire, son agent et son représen-

tant, et elle est responsable des

illégalités que son représentant a

pu commettre.

La CT.C.C. uvait certainement

le droit de conseiller et de décider

lu grève, et d’aider le syndicat

mais elle était tenue elle aussi de,

rester dans la légalité, et elle doit‘

porter sa part de responsabilité,

Marménégie prétend qu'il a re-

commandé aux grévistes d'être

calmes et de rester dans légalité.
Mais 1] n'en reste pas moins établi'

qu'il a été là durant toute lu grè-|
ve et qu'il y est encore. Il était
envoyé pour guider et pour con-!

seiller les grévistes, suivant son!
expression,

Tl n’appert pas que jamais il soit

intervenu, soit pour réprimander|

les actes de violence qui ont été’

commis, pour empêcher que ces
incidents se renouvellent, ou enco-
re pour intervenir et permettre
l'entrée des officiers de la compa-

Enie ou des employés.
La preuve démontre que 180 em-

ployés de la requérante font partie
du syndicat. Le grève fut déclarée
i la suite d’un vote de grève pris
à une assemblée générale spéciale
du syndicat, alors que 148 membres
présents, sur un effectif de 180
ont voté 145 à 3 pour la déclara-
tion de la grève.

Les employés de la compagnie
de la requérante sont au nombre
d'environ 350. Presque la moitié

des employés ne font pas partie du,

syndicat, et un grand nombre sont

désireux de weprendre l’ouvrage,

tel qu’en fait foi la liste d'employ-

és, produite comme exhibit R-1.

Les défendeurs et les grévistes

n'ont pas le droit d’empêcher ces

employés de travailler, et en ce

faisant ils violent la loi et entra-

vent la liberté de travail.

Pour toutes ces raisons, la re-

quérante u prouvé les faits maté-

riels de sa requête et cette requê-
te doit être uccordée,

Considérant que même si la gre-

ve décrétée par les défendeurs et

par les employés de la compagnie

requérante, est légale, la loi a été

violée par les procédés des grévis-

tes, dans la conduite de cette grè-

ve,

Considérant qu'il est illégal

 

 
‘ employés qui veulent le faire;

 La requérante était justifiable
€ demander d'inforetion contre
lui

Uoreste À savoir si l'injonetion
rouvait être demandée contre la 

 

Cxtholiques du Canada.

Confédération des Travailleurs

Pa ce stitution et Jes règle-'
pente de te CTC ant été produits
“de cCAbit 1e-T

! l'art 11 de cette constitution
platine en 1 npartiont au Bureau
contédéral de décider si la Confé-

 

ation appuïera un <vndieat lo-
cali lui est affilié vt qui deman-
de son assiste ce dans un conflit

| professionnel,

Fev syndieat affilié demandant
du secours, devra d'abord faire au

; président du Bureau confédéral
jun EXPOSÉ complet de la difficulté
#4 sera en-
site porté devant ce Bureau par
le président du Bureau qui peut

exiver du sy dicat pétitionnaire
une demande par écrit. et motivée

Lu décision du Bureau confédé-

ral portée Ia connaissance

du syndicat le président du

Bureau, dans vingt jours qui

suivront la demarde de secours

Si un syndicat local déclare une

grève avart d'y avoir été autorisé

(par le Bureau confédéral, il n'au-

[va droit à aucune assistance de la

part de Lu Confédération.
H done évidert qu'une de-

mande d'assistance a été faite par

le Svndieat local, à la C.T.C., que

la CT.C.C a décidé d'appuyer le

Syndicat, ef que d’après les règle-

ments sa décision a dû être portée

à la connaissance du syndicat dans

vive qui ont suivi la

demande de secours.

La CITCC, a autorisé le syndi-

eat love] à déclarer la grève et a

délégué son organisateur et pro-

pagandiste, M. René Harménégi»

de ses causes, Le cas

Sera à

par

les

ur

  

est

les jours 
 

pour un syndicat ou pour une u-

nion d’empêcher de travailler, les

Considérant que si les membres

d'un syndicat décident de faire la

grève, ils n’en sont pas moins te-

nus de re pas intervenir et de ne

pas empêcher de travailler, ceux

de leurs compagnons qui désirent

le faire;

Considérant que la

montre  surabondamment qu’il

eu entrave à la liberté de

vail et au droit de propriété;

Considérant qu’il a été pronvé

que Cléophas Vallée, Edgar Fon-

taine, Léo Gilbert, Paul-Henri La-

rochelle, Maurice Larochelle, Na-

poléon Nadeau, Rosaire Dostie, Al-

manzor Grondin, Wellie Boucher

Lorenzo Bégin et René Harméné-

wie ont tous pris part à ce qu’on

appelle le “piquetage’:

preuve dé-

y

a tra-
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Acheteurs d’animaux vivants
aux meilleurs prix du marché

BOEUFS

expédiez - nous vos moutons
vous obtiendrez un meilleur rendement

Les acheteurs LEGRADE à votre service:

EDMOND CLOUTIER
Tél. Rés.: 1-2394

J.-ANT. MATHIEU, B
agronome

Tél. Rés.: 2-37

propagandiste

   
paiement immédiat

PORCS VEAUX MOUTONS

P.-ANDRE JULIEN ROBERT MALETTE
Tél. Rés: 3-0336 Tél. Rés.: 1-9974

CHARLES LEMAY
surintendant de la cour

Tél, Rés.: 4-4534

A, B.S.A.

45

TELEPHONE CENTRAL 4-3596
INVITATION AUX CULTIVATEURS

à venir — à écrire — à télégraphier — à téléphoner

LEGRADE
RUE D’ESTIMAUVILLE

 

NC
QUEBEC

L171

 

UNE ORGANISATION COMPLETE POUR SERVIR
L'INDUSTRIE DES ANIMAUX VIVANTS

 

 

 taient des membres du Syndicat

National Catholique du Textile

Soie, de St-Georges de de Beauce;

Considérant que la Confédéra-|

tion des Travailleurs Catholiques;

du Canada est intervenue pour ai-!

der la grève ct a délégué l'un de

ses Organisateurs et propagandis-

tes, René Harménégie, pour cun-

seiller et diriger les grévistes;

Considérant que pour cette rai-

son elle doit porter sa part des

illégalités qui ont été commises et  

 

Customized Clothes Reg’d

manufacturier en gros de vétements pour
hommes et jeunes gens.

372. rue Ste-Catherine Ouest

226, Edifice Belgo — Lancaster 0062

MONTREAL

GEORGE ENESCO.représentant

   du “picketing” illégal tout autourg
 de l'usine de la requérante:

Cette Cour déclare l'injonction

intérimaire, interlocutoire, pour

servir et rester en force pendant

le cours de toutes les procédures

sur l'action principale, pour étre.

déclarée absolue et perpétuelle lors

du jugement final a étre rendu sur

l'action principale; il est enjoint’

aux intimés et à chacun deux. a:

 |or Samuel Bouchard
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Médecin-Vétérinaire

~‘
4

-
4ST-GÉORGI

LOLeeSAGGGGGGSSS

S EST, Beauce

S
G
!

48

 

aGLS
 

 leurs employés ou agents, et à
. 1toutes autres personnes de s'abs-

tenir de

a—continuer illégalement la

surveillance. le piquetage et le

siège de l'usine de la requérante

dans la municipalité du village

ouest de St-Georges, district de

Beauce:

b—d'assaillir, de suivre, d'inti-

mider ou de menacer les employés

de la requérante ou toutes les au- |

tres personnes désirant entrer,
dans l'usine pour y travailler, ou’

pour toule autre raison:

e—d'inciter, d’encourager. d'ai-

der ou d’autoriser. de quelque ma-

nière que ee soit. toutes personnes
i       

  

 

a faire l'un ou l'autre des actes
Corsidérant que les intimés é- illégaux mentionnés ci-dessus:

d—d’assaillir, de molester ou

d'effrayer les employés de la re-
Dr L. P. PELCHAT quérante ou les membres de leurs

familles, dans le but de prolonger p.
Chirurgien-Dentiste ainsi, par des moyens illégaux. la pnd 4

Edifice Veilleux Tél. :351 ||RTéve qui existe. GLACElère Ave. St-Georges-Est Le tout avec dépens. 50FAlfred Savard, J.(.S.¢
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Le moteur électrique consomme peu d'électricité,

et cependant il vous aide à faire une foule de

depuis le déchargement du foin jusqu'à

la réparation de votre précieux outillage.

L'éleveuse chauffée à l'électricité n'offre aucun

d'incendie: elle vous donne plus de

poussins, vous laigse plus de temps libre et con-

peu de courant.

me d’eau courante rendu automatique par

l'électricité vous assure en tous temps une abon-

dante provision d'eau pureet fraîche: il régularise

votre approvisionnement et prend très peu d'élee-

tricité. Vous n'avez plus d’eau à transporter.

Pour vivre avec confort—

vivez avec l'ELECTRICITE 

CTRICITE Pov! faire
pour vous...

La traveuse électrique allège de la traite de

vos vaches: elle est sans danger. hygiénique.

économique.

Le chauffe-eau électrique et automatique met de

l'eau chaude à votre disposition en tous temps et

de

ménage du temps et de l'effort, Un coup de pouce

et

pour un grand nombre travaux. Il vous

du commutateur, vous obtenez toute l’eau

ciutude dont vous avez besoin.

Un éclairage adéquat à vos besoins rend la vie

dela ferme plus facile. plus sûre et plus agréable.

l'éctairage électrique protège votre santé, pro-

longe vos journées. Et l'éclairage électrique ne

revient pas cher...

 

The Shawinigan Water & Power Company
Électricité © Produits Chimiques

CONSTRUCTION
 

GENIE CIVIL TRANSPORT
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Une nouvelle ligue de:
Base-Ball sous peu

Sept clubs seraient en lice — Intermédiaire “A” mais

beaucoup plus forte. — Plessisville et Thetford en

feraient partie.

Par Clément Rhéaume

L’on parle présentement d’une

nouvelle Ligue de baseball inter-

médiaire “A” dans la Province de

Québec, cette ligue comprendrait

sept clubs que voici: Plessisville
Thetford-Mines, Charny, Montma-

gny, Québec, Lévis, St-Georges de

Beauce, notre ville. Soyons assuré
que si cette organisation devient

une réalité les amateurs de base-

bal! seront servis à souhait par ce

équipes qui donneront du base-
ball de première classe, car nous

avons eu le bonheur de voir à
l’oeuvre le Thetford et le Plessis-
ville avec son joueur de couleur

Sutton et les môtres étaient en

frais de leur infligre une petite dé-

faite de 4 à 1, ce qui veut dire que

notre équipe était de taille à com-

battre avec ces derniers. Nous

souhaitons que cela devienne une

réalité et que l’on organisera pro-
chainement des bases solides pour

faire de cette ligue la plus belle

de notre province et aussi pour

montrer aux villes des alentours

que St-Georges est toujours prêt
à figurer dans tous les sports

J'espère que nous ne perdons

rien pour attendre! De tout ce

brouhaha surgirait une petite li-.

gue comprenant les juniors de la

province que les gens de Québec

espérent faire revivre pour ainsi

relever le base-ball qui a perdu de

son attrait dans Québec.

Un peu de tout...

Le Lévis, qui faisait partie de

notre ligue de base-ball a été dé-
fait pour le championnat juvénile |
de la Province par 6 a 2 contre le
Hull. Les Lévisiens commirent six erreurs coûteuses leur ôtant

par le fait même une belle vic-

 

  
 

P. CHIARELLA
Président

7f ,_ WALNUT 3015

Verochio Limitée
CONTRACTEUR GENERAL *

Bureau:

3

5482 Western Avenue

Montréal, P. Q.
 

 

 

  
 

Tél. Bureau : 5-5717

JOS.

 
TURCOTTE 2

Entrepreneur Général €

106, Ave Murray

QUEBEC

SPECIALITE : Construction de beton.

Tél. Rés.: 3-3704

  

      
 

Kennebec Construction
| Cie Limitée

Bureau principal

 

Blvd Dionne — St-Georges, Bee

Tél. 402

SPECIALITE: Construction de routes et ponts.

AUSSI excavation en général, Minage, travaux de béton,

creusage de tranchées. Location de pelles, tracteurs avec

“BULL-DOZERS”, compresseurs, etc.

Nous possédons un outillage complet

moderne

   
 toire alors qu’ils menaient 2 à 1.

croyons que les clubs qui se feront

face prochainement pour le cham-

pionnat du monde seront dans la

Nationale les Braves de Boston,

qui ont une avance de six parties

sur leur plus proche rival le

Brocklynn; dans l’Américaine, ça

ne sera nul autre que les fameux

Indiens du Cleveland qui ne sont

qu’à une demie partie des Red
Sox. Nous ne doutons pas après
les brillantes victoires de cette se-

maine qu'ils seront proclamés

champions de la Ligue Américai-

ne. Avec leur fameux joueur Lou

Boudreau et le noir Lary Doby,
frappeur de circuit opportun, ce

championnat leur revient.

Le Skoohegan, club franco amé-
ricain est venu nous rendre visi-

te dimanche soir et s’en retour-

nèrent avec une défaite de 3 à 1,

mais non sans avoir donné aux a-
mateurs de notre ville une bril-

lante exhibition digne d'’éloges.

Comme nous manquions à l’appel, |.

il est assez difficle de donner les

détails de cette rencontre. Le
lanceur Rodrigue a été la vedette

des locaux.

Dimanche, le 26 septembre, le

club Montmagny sera le club ad-

versaire des locaux dans une sé-
rie 3 de 5, et le gagnant sera pro-

clamé champion provincial de la Ligue Intermédiaire “A” de la

province.

| Et sur ce... toutes les chances

| possibles à notre équipe, et nos

meilleurs saluts aux lecteurs.

Montmagny adver-
saire du St-Georges
en finale
Après avoir remporté une bril-

lante victoire de 10 à 9 contre le

Charny dimanche passé, le club

de base-ball de Montmagny est

(tout désigné pour figurer contre

les locaux en finale de la Ligue

Intermédiaire “A” commençant

‘dimanche prochain. Qui sera pro-

| clamé champion_ provincial du
Québec ...? Nous souhaitons au
coach “Washburn” ainsi qu’a ses
hommes toute la chance possible,

et nous ne doutons absolument pas

| championnat pour notre Cité.

Les HEBDOS du Québec

La distribution en français d’un

documentaire cinématographique

sur la presse rurale au Canada

suivra de peu la convention an-

nuelle des membres de l’Associa-

tion des Hebdomadaires Cana-

diens-français (déjà 16 ans d’ex-

istence !) qui vient d’avoir lieu
dans la région magnifique entre

toutes du Saguenay. Cet événe-

ment a inspiré une fois de plus
d’excellents articles à nos diffé-
rents journaux : un entre autres

signé du rédacteur de l’Echo de
Louiseville, Me Paul-N. Vanasse,
dont nous reproduisons ici les

principaux extraits: “Souvent

lon est porté à ignorer l’impor-
tance du rôle, peut-être effacé,

 

Dans le base-ball majeur, nous |
Machines à coudre

J’ai toujours en maga-
sin de 12 à 15 machines
à coudre
En Spécialités : mor-
ceaux de réparation,
moteurs et lampes
pour toutes marques
de machines. J'ai à
mon emploi un mécani-
cien de 43 ans d'expé-
2e, M. Evangéliste Roy.
Si vous ne pouvez ve-
nir, écrivez-nous, nous
irons chez vous.
Prix de $45. à $168.

Spécial: Cabinet Queen
Ann $160.

J.- Emery Mathieu
Marchand et distributeur

des peintures WIPE pour

autos, pour Beauce

Dorchester, Frontenac.

(Edifice Gagnon)

St-Georges-Est, Bee
Tél. 428 — C.P. 231    
 

de, lecteurs, représentant toutes
les classes de la société. Du dé-
puté du comté au maire du villa-
ge, de l'industriel à l’ouvrier, de

la femme au foyer à l’éducateur

à l’école, tous sans exception, li-

sent l'hebdomadaire local. Ils le

reçoivent comme une lettre d’un
ami préféré.
De plus, comme ces gens élisent

76% de nos représentants fédé-
raux et provinciaux, l’on ne peut

méconnaître l’influence exercée

sur eux par l’hebdo local.

Si ce dernier obtient un tel suc-

cès, on le doit à son rédacteur, qui
souventtravaille seul, et dans des

conditions pas toujours roses. Son

influence sur ses lecteurs est très

grande, du fait qu’il est en rela-

tion étroite et constante avec eux.
Il connaît mieux que nul autre,

leurs intérêts, leurs besoins et
souvent peut mieux les servir.

Ses éditoriaux sont souvent re-

produits dans les quotidiens. E-

tant près du peuple, le rédacteur

de l'hebdomadaire est considéré
comme un amiet le véritable gar-

dien de notre démocratie.”
Cet excellent article vaut non

seulement pour la presse hebdo-

madaire du Québec, mais encore

pour celle de tout le pays sans

distinction de provinces. C’est

pourquoi il pourrait servir, sans

que l'on ait à y changer une seu- '

le virgule, d’introduction à ce do-
cumentaire cinématographique

(dont il est parlé plus haut), une

réalisation de l’Office national du
film, qui sera bientôt distribuée
dans la série En Avant Canada,

sous le titre de Courrier de chez-
nous.

 
le sel contre les
cheveux gris
Selon les observations de trois 

que joue dans notre vie régulière ,
le petit hebdo local et ce, en fa-
feur du quotidien des centres. Si,
ce dernier nous renseigne avec

célérité sur tout ce qui se passe

de par le monde, l’hebdo par con-

tre, nous tient au courant des pe-

tits faits de notre monde local.
Ces petits faits sont d'autant plus
importants pour nous que les ac-

teurs en sont des gens de chez-

nous, des gens qui nous sont fa-

miliers.

C’est l’hebdo qui nous fait part

des dernières résolutions du con-

seil de ville; de l’ouverture d’un

nouveau magasin; du mariage de

la fille du voisin ou de l’arrivée
d’un héritier dans une famille a-

vantageusement connue. Il nous

annonce également les événe-
ments à venir. En temps de crise
ou de désastre, c’est lui qui fait
appel à la collaboration de tous

pour venir en aide aux familles
affligées. Et combien d’autres

services encore ne nous rend-il

pas régulièrement. De par ses

fonctions, l’hebdo tend à réunir,
en une seule famille, les gens

d’un même village, d’une même
ville ou de toute une région. En
un mot, l'hebdo est ce visiteur fa-

milial que l’on attend avec impa-
tience, avec un plaisir toujours
neuf.

Au point de vue national, il

exerce, sans contredit, une très
grande influence sur la vie cana-
dienne. On compte au pays en-
viron 750 hebdomadaires, lesquels
pénètrent, dans plus d’un million
de foyers canadiens. Ils sont lus 

 

 régulièrement par cinq millions

 

de l'Université de New-York, le

seul ordinaire prévient le grison-

nement des cheveux dû à une ca-

rence vitaminique, rapporte l’Ac-

tualité agricole C-I-L.  
médecins du collège de médecine |en ont besoin, aussi désirent-ils se

Nelly MATHOT à
Radio - Carabin

Nelly Mathot, la brillante et
jeune cantatrice française que le

monde musical a désignée ‘le ros-

signol de France” sera de nouveau

l’invitée d'honneur de l'émission
Radio-Carabin, le mercredi 29

septembre.

| On se rappelle que Nelly Ma-

;thot a été deux fois l'invitée de la
brasserie Brading, commanditaire
de ‘Radio-Carabin”, l’an dernier.

Depuis, elle a chanté avec grand

succès à l’Opéra de Paris, et elle

arrive justement d’une brillante

tournée en Afrique du Nord. On

Ja considère comme l’un des plus

purs sopranos légers de l’histoi-

re musicale moderne.

De plus, les milliers d'auditeurs

de la populaire émission auront

l’avantage d'entendre Jean-Pierre

Comeau, basse chantante, un jeu-

‘ne artiste dont on fait beaucoup

d'éloges et qui semble appelé à

une glorieuse carrière dans le

chant.

De son côté, Roger Garand visi-
tera une exposition de chiens et

il aura sa façon à lui de faire le

reportage du grand snobisme ca-

nin. Dans un autre sketch de l’é-
mission il se prendra à dépenser,

d'avance le montant d’un sweep- ,
stake gagné ... par erreur. Puis,

on y entendra l'histoire bien fa-

milière du petit gars qui éveille

son père à 7 heures du matin, le

dimanche, pour se faire lire les

pages comiques.

Pourl’écoute : Réseau français

de Radio-Canada et les postes af-

filiés.

 
Pour qui le ‘François’ !

Tous les soirs, on voit papa s'as-

seoir et live en entier son journal,

parce qu’il sent le besoin de s’in-

former, de mieux connaître les

problèmes du jour. Maman aussi

a sa page dans le journal pour

connaître les problèmes féminins,

les méthodes d'éducation. Le
garçon ou la fillette qui grandit

avec cet exemple constant sous

les yeux ne tarde pas à éprouver

le désir de feuilleter lui aussi les

pages d’un journal.

Nombre de comics, d'illustrés,

vont répondre à leurs goûts, mais

  
 

 

 

Livreur à votre porte

PAIN et

PATISSERIES FA VORI

La Boulangerie Doyon
ST-COME

 

      
 

d’effet toxique, bien qu'on ait ser-

vi l’urée aux bêtes en quantités
assez considérables.

Enrichissement en
protéine

Au cours d'expériences d’ali- ACTIVITES DE

mentation animale poursuivies ces ;

derniers temps, l’emploi de peti-

tes tablettes alimentaires conte-

nant de l’urée a fortement enrichi

en protéine certaines rations pour

bovins de boucherie.

 

(suite de la lére page)

Jeudi, le 30

ST-JULES - De | h. à 2 h, à

l'école No 3, et de 2 h. à 3 h, à

l'école du Village, cliniques pour

{les bébés cl inununisation contre

la diphtérie et la coqueluche.

l Vendredi, le Ier vet:

Epidémiologie.

Dr F. GUIMONT, D.P.H.
Médecin hygiéniste.

 
Ce nouveau composé, le “Deux-

cent-soixante-deux”, apporte

comme ingrédient actif de l’urée

cristalline formée par la combi-

naison de l’ammoniae au bioxy-

de carbone. Les bovins ont re- |

çu du mauvais foin de prairie ad- |

ditionné du nouveau supplément!

protéique. On n’a point relevé

 
 

AUTOBUS |
ST-GEORGES . MONTREAL

Via - SHERBROOKE

Avec arrêt de 1‘ heure à Sherbrooke pour dîner.

Tous les jours y compris les dimanches et fêtes.

Prix : S11.80 (aller-retour)

. HORAIRE

ST-GEORGES MONTREAL

(Café du Terminus, (Gare Autobus Provincial

Transport)

Départ — 7.45 am. —-——-—  Départ — 1.15 p.m.

Arrivée — 8.20 p.m. {4 Arrivée — 4.10 p.m.

THIBAUDEAU & FRERE,enr’.

C.P. 130 ST-GEORGES (Beauce)

TEL. 364  TEL. 248

 

 

n’aideront en rien leur éducation.

Pourquoi n'y aurait-il pas un

journal bâti tout exprès pour des

jeunes ? un journal qui réveille

les qualités propres à former des

hommes, des femmes complètes,

un journal qui fasse aimer la

beauté du métier étudiant, enfin

qui oriente la vie d’un jeune ?

Ce journal ? mais il existe dé-

ja. FRANCOIS, deux fois par

mois, apporte son message aux
jeunes du pays. Mouchette, I'As

des Montagnes, Pa-ô-10, Claire et

François se tiennent près des jeu-

nes pour les aider à vivre chré-

tiennement dans leur milieu. Tous

les jeunes aiment FRANÇOIS, ils

procurer un abonnement au jour-

nal. Chers parents, soyez-leur

généreux!

Le comité diocésain de

la J.E.C.F.
  

 

Cultivateurs . .

1 comprimé le 3 iéme jou

St-Georges de B

MONTREAL 

Sauvez vos porcelets nouveau-nés.
de L’ANEMIE,les VERS, la DIARRHEE

en leur donnant les comprimés

ANÉ-MIE

SATISFACTION GARANTIE
Laboratoire Vétérinaire St-Georges Enr.

 

AUTOBUS
ST-GEORGES-SHERBROOKE

Service deux fois par jour dans les deux sens y compris les

dimanches et fêtes.

Avec les raccordements suivants:

St-Georges pour: Boston. Québec, Mégantic, Lac-Frontière.

À St-Evariste pour: Mégantic. Thetford, Victoriaville, Québec.

A Sherbrooke pour Montréal, Magog, Richmond, Boston.

HORAIRE

Sherbrooke (marché Lands- ST-GEORGES (Café du Ter-

downe) minus)

Départ Arrivée Départ Arrivée
7.50 A.M. 11,50 A.M. 7.50 A.M. 11.50 A.M.
4.20 P.M. 8.20 P.M. 4.20 P.M. 8.20 P.M.

Evitez la foule des fins de semaine en voyageant au milieu de

la semaine.

Profitez des taux réduits, en prenant votre billet aller-retour

(un passage et demi)

Pour informations supplémentaires, adressez-vous a:

Thibaudeau & Frere Enr.
C. P. 130, Tél: 248 ST-GEORGES, (Beauce)

 

 

. Attention !   

r, le 6 ième etle 9 ième.

eauce, Québec.

QUEBEC  
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ST-GEORGES- QUE

Drouin Transport
Transport régulier entre

Marchandises complètement assurées.
2e Avenue ST-GEORGES Tél.: 120

ENTREPOT CENTRAL ENR.
201, 2e Ave LIMOILOU Tél.: 4-9677

QUEBEC
2020 Lafontaine — Tél.: AM8706

Montréal
15055945575506SSSSSSSGSOS

  
BEC - MONTREAL

 

Service d’autobus
- Mégantic à Québec

VIA ST-GEORGES

Profitez des taux réduits de la période d’été
en vigueur depuis le 21 avril.

Tarif spécial de Jersey-Mills (St-Genrges) à Québec

Tarif aller : $2.20 — Aller et Retour : $3.30

 

SERVICE RAPIDE
PAS D'ARRET DE ST-GEORGES A QUEBEC

Départ de Jersey-Mills tous les matins, à 7.55 a.m.

Départ de Québec pour Jersey-Mills a 3.30 p.m.

Autobus à louer pour excursions dans toutes les paroisses

desservies par nos uutobus, y compris Saint-Georges.

Faites vos réservations d'avance.

Voyagez par autobus pour bénéficier des taux réduits du

transport en commun et de la protection des assurances.

AUTOBUS BEAUCE - FRONTENAC LTEE

St-Georges de Beauce

J.-Gérard Thibaudeau, Président; Emile Thibaudeau, Gérant

Directeurs:

Lionel Morin — Clovis Thibaudeau

Ls-Ph. Gilbert — Chs-Auguste Thibaudeau        
 

Montmagny visite St-Georges dimanche ! Encourageons les nôtres  


